ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT

DIRECTION DES AFFAIRES TECHNIQUES
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Agrément des personnes physiques ou morales exécutant des prestations d'études 

et de maîtrise d'oeuvre


Les demandes d'agrément sont adressées par lettre recommandée avec accusé de réception ou déposées, contre récépissé, par les intéressés au secrétariat permanent de la commission d'agrément : Division de l'Organisation de la Profession, Direction des Affaires Techniques du Ministère de l'Equipement.


	Nom ou Raison Sociale



	
	

	Acronyme
	Forme juridique

	

	Adresse du siège
	Ville

	

	Téléphone
	Fax

	

	Date de création
	
	Capital 

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	N° du Registre de Commerce
	
	N° de la CNSS

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Principaux dirigeants

	Nom
	   Fonction
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Pièces à joindre

1.  EN CE QUI CONCERNE LES PERSONNES  PHYSIQUES :

A-a  Le certificat de résidence ;

A-b  Le certificat d’inscription au rôle de l’impôt des patentes datant de moins d’un an ;

A-c  Une photocopie du diplôme certifiée conforme (avec équivalence, le cas échéant) ;  

A-d  Les documents attestant que la personne physique candidate a réalisé, pendant au moins trois 
       ans, les prestations énumérées au tableau n° 11 ;

A-e Le bulletin n°3 du casier judiciaire, établi depuis moins de trois mois, ou tout autre document 
       officiel en tenant lieu ;

A-f  Le certificat modèle J du Registre du Commerce ;

A-g Une attestation délivrée depuis moins d’un an par le percepteur du lieu d’imposition, certifiant 
       que la personne candidate est en situation fiscale régulière ou, à défaut de paiement, qu’elle a 
       constitué des garanties jugées  suffisantes par le comptable chargé du recouvrement ; 

A-h L’énumération exhaustive de ses activités professionnelles avec indication de celles se rapportant 
       aux prestations énumérées au tableau n° 11 ;

A-i Une attestation d’affiliation à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale datant de moins d’un an.

2 .   EN CE QUI CONCERNE LES PERSONNES MORALES :

A-j  Une copie des statuts ;

A-k  Les pièces visées au A-b, A-f, A-g, A-h et A-i ci-dessus.
En outre, les personnes morales doivent fournir les pièces visées au A-c, A-d et A-e ci-dessus en ce qui concerne le directeur général et le ou les directeurs techniques s’il s’agit d’une société anonyme ou les gérants s’il s’agit d’une autre forme de société.

N.B : En vertu de l’article 21 du décret 2-98-984 du 4 hija 1419(22 mars 1999), 

         la falsification des pièces justificatives peut entraîner le retrait de l’agrément 
         sur une période allant de 6 mois à 2 ans
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Moyens humains (effectifs)
	Année
	Ingénieurs, 

diplômés

en économie

ou équivalents

(Bac+4ans min)
	Techniciens

supérieurs 

 Economiste ou 

équivalents 

(Bac+2ans min)
	Autres

techniciens
	Cadres de 

gestion

et autres
	Total

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	1996
	
	
	
	
	

	1997
	
	
	
	
	

	1998
	
	
	
	
	

	1999
	
	
	
	
	


Chiffre d'Affaires T.T.C. (Eléments de bilans fiscaux)

	Année
	Global
	Masse salariale

brute
	Sous-traitance

	
	
	
	

	1996
	
	
	

	1997
	
	
	

	1998
	
	
	


Pourcentage du chiffre d'affaires par domaine d'activité
	Code/

Domaine *
	CA 1996
	CA 1997
	CA 1998
	CA Moyen 

1996 - 98

	
	
	
	
	

	 D 1
	%
	%
	%
	%

	 D  2 
	%
	%
	%
	%

	D  3
	%
	%
	%
	%

	D  4
	%
	%
	%
	%

	D  5
	%
	%
	%
	%

	D  6
	%
	%
	%
	%

	D  7
	%
	%
	%
	%

	D  8
	%
	%
	%
	%

	D  9
	%
	%
	%
	%

	D  10
	%
	%
	%
	%

	D  11
	%
	%
	%
	%

	D  12
	%
	%
	%
	%

	D  13
	%
	%
	%
	%

	Autres
	%
	%
	%
	%

	Total
	100%
	100%
	100%
	100%


* Voir tableau n° 10
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Pièces à joindre

1. POUR LES PERSONNES PHYSIQUES ET MORALES :

Q-a Un bordereau datant de moins d’un an, dûment visé par la Caisse Nationale de Sécurité 
        Sociale, donnant la liste du personnel employé et affilié à cet organisme ;

Q-b Une attestation délivrée par les services des impôts directs et taxes assimilées mentionnant le 
       chiffre d’affaires réalisé durant les trois dernières années ou, à défaut, depuis le démarrage des 
       activités, lorsque celles-ci ont débuté depuis moins de trois ans ; 

Q-c Les références techniques relatives à la nature et au montant des prestations exécutées, au lieu 
       et date d’exécution, ainsi qu’aux nom et domicile, ou, le cas échéant, dénomination et adresse 
       des maîtres d’ouvrage qui ont bénéficié desdites prestations. Seules seront retenues les 
       références des prestations directement exécutées par l’intéressé, par ses propres moyens et 
       sans l’intermédiaire d’un sous-traitant (voir tableau n° 1) ;

Q-d La liste des moyens matériels, avec leurs spécifications techniques et mention de leur date et 
       valeur d’achat  ( voir tableaux n° 2 et 3) ;

Q-e La liste du personnel de maîtrise et d’encadrement, en précisant notamment ses qualifications 
        professionnelles. (voir  tableaux n° 4, 5 et 6). Joindre à cette liste, les Curriculum Vitae (tableaux

        7 et 8) et les copies certifiées conformes des diplômes avec, le  cas échéant, les équivalences 

        des diplômes.

Q-f  Les domaines d’agrément demandés (tableau n° 9).
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Domaine : 















Tableau n°1
	
	Intitulé du projet et références du marché
	Maître d'œuvre
	Délai
	Période

d'exécution
	Montant

(Part de la société) *

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


                                                                 * en cas de groupement
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   Nom:

PRINCIPALES PRESTATIONS REALISEES PAR DOMAINE (2 domaines maximum

                                                                                                                                     10 prestations  par domaine maximum)
Domaine  (code) :














Tableau n° 8
	Intitulé du projet
	Montant
	Maître d'oeuvre 
	Période
	Rôle dans l'équipe
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Tableau n° 2






A- Moyens informatiques

	Spécifications techniques
	Date d'acquisition
	Valeur d'achat

	Matériel informatique


	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Logiciels
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Tableau n° 3








B- Autres moyens matériels 

	Spécifications techniques
	Date d'acquisition
	Valeur d'achat

	Véhicules


	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Autres
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Tableau n° 4


A- INGENIEURS, DIPLOMES EN ECONOMIE OU EQUIVALENTS (Bac + 4ans min)
	Nom
	Diplômes

Titre                                                année 
	Domaines

d'activité

(codes)*
	Nationalité

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


* Voir tableau n° 10
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Tableau n° 5


B- TECHNICIENS SUPERIEURS, ECONOMIESTES ET EQUIVALENTS (Bac + 2ans min)
	Nom
	Diplômes

Titre                                                   année 
	Domaines

d'intervention

(codes)
	Nationalité
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Tableau n°6


C- TECHNICIENS, CADRES DE GESTION ET AUTRES
	Nom
	Fonction
	Ancienneté
	Nationalité
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Tableau n° 7


	Date et lieu de naissance

	             /                 /
	


Diplômes supérieurs
	Nature et Etablissement
	Date d'obtention
	Section
	Spécialité (le cas échéant)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Expérience dans les Etudes et la Maîtrise d'œuvre

	Employeur
	Durée

(ans)
	Principaux domaines d'intervention

(code domaine )

	
	
	D
	D

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	                                                      TOTAUX
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Tableau n° 9

	Code 

domaine
	Cadres supérieurs affectés au domaine
	Domaine demandé à titre *

	
	
	Définitif
	Provisoire

	
	Nom et qualification
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


 







* mettre une croix dans la case correspondante
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Tableau n° 10

	Agrément des personnes physiques ou morales

exécutant des prestations d'études et de

maîtrise d'œuvre

CODES DES DOMAINES D'ACTIVITÉS


	Domaines d'activités

	Code
	Domaine

	D1
	 - Bâtiments

   Bâtiments à tous usages : habitat, industriel, bureaux, centres commerciaux,

   établissements d'enseignement, hôtels, hôpitaux, gares,

   équipements publics, réhabilitation, préfabrication.

   Calcul de structures en général, y  compris les constructions métalliques,

   Lots techniques du bâtiment : électricité,  climatisation, plomberie, téléphone…

	D2
	 - Lotissements, études de VRD, aménagements

   Aménagements urbains, touristiques, de loisirs …

	D3
	 - Hydraulique urbaine

   Adduction et distribution d'eau, assainissement  urbain,

   urbain, traitement d'eau potable et épuration des eaux résiduaires.

	D4
	- Routes, autoroutes, transport

  Routes, autoroutes, voies ferrées, aérodromes, y compris petits

  ouvrages (ponceaux, dalots), signalisation,

  Système de transport, transport urbain,  infrastructure aéroportuaires.

	D5
	 - Ouvrages d'art

    Ponts, aqueducs, réservoirs, carrefours  dénivelés, tunnels, 

   grands ouvrages de prestige…, y compris diagnostic d'ouvrages

   et contrôles non destructifs.

	D6
	- Barrages

  Grands barrages, barrages collinaires.

	D7
	- Travaux maritimes et fluviaux

  Ports maritimes et fluviaux, aménagement  des cours d'eau

	D8
	- Travaux du génie de défense

  à caractère spécifique

	D9
	 - Études agricoles

   Remembrement, irrigation,  assainissement rural,

   pédologie, agronomie, ressources naturelles et forestières,

   élevage,… Aménagement et développement ruraux

	D10
	- Industrie et énergie

  Industrie manufacturière et de transformation,

   métallurgie, nucléaire, traitement des déchets, énergie

  (transport-distribution :  pipelines, gazoducs…), mécanique,

  électromécanique, agro-industrie,  pharmacie, chimie, pétrochimie,

  énergie de substitution, engrais, ciments,  automatisation de procédés,

  aéronautique, automobile, chambres froides, électronique.

	D11
	- Technologie de l'information

   Abrogé

	D12
	- Géologie, géophysique, géotechnique,

   hydrologie, hydrogéologie

   Prospection, planification dans le domaine  des ressources en eau,

   diagnostic d'ouvrages existants, contrôles

   non destructifs, fondations.

	D13
	 - Études générales

   Études de planification, économiques,  de marché, d'organisation,

    de gestion et de formation des ressources humaines, 

   de gestion de la production, d'économie, de sociologie,

    de météorologie d'environnement, d'impact, sectorielles, d'audit

   de qualité, d'aide de mise à niveau,


Tableau n° 11
Agrément des personnes physiques ou morales
exécutant des prestations d'études et de
maîtrise d'œuvre
CODES  DES PRESTATIONS
	Prestations

	Code
	Prestation

	P1
	 - Étude de définition

	P2
	- Étude de faisabilité

	P3
	 - Étude d'établissement de plans directeurs

	P4
	 - Étude préliminaire d'identification, de recueil des données de base 

    et d'options d'investissement

	P5
	 - Étude d'avant-projet sommaire, examinant les solutions

    variantes possibles

	P6
	 - Etude d'avant-projet détaillé, dressant le projet des solutions

    retenues et leurs évaluations sommaires

	P7
	 - Projet d'exécution établissant les plans détaillés de la

   solution définitive et son évaluation par le biais d'un

   avant-métré de travaux

	P8
	- Etablissement du dossier de consultation des entreprises

	P9
	- Coordination et pilotage des travaux, y compris métrés et

   établissement des décomptes

	P10
	- Analyse des résultats du contrôle de la qualité

	P11
	-Assistance technique




DOSSIER D'IDENTIFICATION D’IDENTIFICATION





DOSSIER D’AGREMENT





FORMULAIRE D’IDENTIFICATION





FORMULAIRE D’AGREMENT





PRINCIPALES REFERENCES DES 10 DERNIERES


ANNEES PAR DOMAINE (Maximum 10 Références )





CURRICULUM VITAE         (Suite)





MOYENS MATERIELS





MOYENS MATERIELS





LISTE DU PERSONNEL PERMANENT


DE MAITISE ET D’ENCADREMENT





LISTE DU PERSONNEL PERMANENT


DE MAITISE ET D’ENCADREMENT





LISTE DU PERSONNEL PERMANENT D’EXECUTION





CURRICULUM VITAE





Nom





DOMAINES D’AGREMENT


DEMANDES














 DEMANDE D'AGREMENT











PAGE  



_1005394931.doc


�












